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02 - SOUTIEN À MAYOTTE
DON DE LA VILLE À LA PROTECTION CIVILE

Suite au passage du cyclone CHIDO, qui a dévasté l’île de Mayotte, l’Association des Maires de France, en
partenariat avec la Protection Civile, la Croix rouge, France urbaine, l’Association Nationale des Élus du
Littoral et l’Union Nationale des Centres Communaux d'Action Sociale, a appelé les communes et les
intercommunalités  à  participer  à  la  solidarité  nationale  pour  soutenir  la  population  de  Mayotte,  ses
communes et ses élus. Le Gouvernement et l’ensemble des associations agréées de sécurité civile sont
bien évidemment mobilisés pour accompagner la population frappée par cet évènement dramatique.

Sensible  aux  drames  humains  et  aux  dégâts  matériels  que  cette  catastrophe  d’une  ampleur
exceptionnelle engendre, la Ville de Cherbourg-en-Cotentin tient à apporter son soutien et sa solidarité à
la population de Mayotte.

Aussi, il est proposé au conseil municipal que la Ville de Cherbourg-en-Cotentin contribue à soutenir les
victimes du cyclone CHIDO à Mayotte dans la mesure de ses capacités, de la manière suivante :

• don d’un montant de 10 000 € à la Fédération Nationale de la Protection Civile (FNPC), dont le
siège social est situé Tour Essor, 14, rue Scandicci, 93500 PANTIN, sur la ligne budgétaire 70837.

Par ailleurs, l’ensemble des services de police municipale de métropole a été sollicité par la Fédération
Nationale des Policiers Municipaux de France (FNPMF) pour appel aux dons en matières d’uniforme à
destination des 320 policiers municipaux de Mayotte qui ont perdu la quasi totalité de leurs équipements
lors des derniers évènements climatiques.

Sur ce principe, le service de la police municipale a constitué deux cartons d’uniformes « usagés » (mais
en bon état). Ces cartons seront envoyés à Toulouse, où le FNPMF centralise les dons pour constituer un
container et l’envoyer à Mayotte.

Le FNPMF prend à sa charge les frais d’envois des colis par le biais du remboursement.

Cet envoi ne concerne que des uniformes sans transmission d’autres matériels tels que radio ou autres.
Les uniformes transmis sont des pantalons, t-shirts et polos.

Le conseil municipal est invité à approuver ce soutien à la population de Mayotte, et à autoriser Monsieur
le Maire à signer tout document relatif à l’exécution de la présente délibération.

Vu l’avis favorable des commissions n°1 et n°2 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 17h55 Nombre de votants : 53

Pour : 53 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0
 

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ
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